
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-CONSTANT 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1704-21 

 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PLANS 
D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE DE LA VILLE DE                 
SAINT-CONSTANT NUMÉRO 1532-17 AFIN 
D’AJOUTER UN IMMEUBLE À LA LISTE DES 
BÂTIMENTS D’INTÉRÊT PATRIMONIAL, DE 
MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
GARANTIES FINANCIÈRES EXIGIBLES ET LES 
CRITÈRES APPLICABLES AUX CONSTRUCTIONS 
DANS LES SECTEURS DES RUES SAINTE-MARIE, 
LONGTIN, BEAUDRY, BÉLANGER, LANCTÔT, GUY 
ET LACHAPELLE. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 PROPOSÉ PAR :  MADAME CHANTALE BOUDRIAS 
 APPUYÉ DE :  MONSIEUR SYLVAIN CAZES 
 ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 AVIS DE MOTION :  16 FÉVRIER 2021 
 ADOPTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT : 16 FÉVRIER 2021 
 CONSULTATION PUBLIQUE (NON APPLICABLE)  
 – CONSULTATION ÉCRITE FIN :  15 MARS 2021 
 ADOPTION DU RÈGLEMENT :  16 MARS 2021 
 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ  
 PAR LA MRC DE ROUSSILLON :  7 AVRIL 2021 
 ENTRÉE EN VIGUEUR :  7 AVRIL 2021 
 












